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COMITÉ DE L’AGRICULTURE 

Vingt-deuxième session 

Rome, 16 – 19 juin 2010 

Déclaration relative aux compétences et aux droits de vote soumise par 
l’Union européenne et ses États Membres 

 

1. Élection du Président et des Vice-présidents 

Compétence EM – Vote EM 

2. Adoption de l’ordre du jour et du calendrier de la session 

Compétence EM – Vote EM 

3. Intensification durable de la production agricole grâce à une approche écosystémique et à 
un environnement porteur: obtenir des gains d’efficacité par le biais des services 
écosystémiques et de la gestion des écosystèmes 

Compétence mixte – Vote UE 

4. Le sol: sécurité alimentaire, adaptation au changement climatique et atténuation du 
changement 

Compétence mixte – Vote UE 

5. Orientations relatives au secteur de l’élevage – problèmes et options  

Compétence mixte – Vote UE 

6. Politiques et institutions à l’appui des petites exploitations agricoles  

Compétence mixte – Vote UE 

7. Plan à moyen terme 2012-15 et Programme de travail et budget 2012-13: priorités et 
résultats 

Compétence mixte – Vote EM 
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8. Autres questions: 

8.1 Propositions de points à inscrire à l’ordre du jour de la prochaine session 

Compétence mixte – Vote EM 

8.2 Questions diverses 

Compétence mixte – Vote EM 

8.3 Date et lieu de la prochaine session 

Compétence EM – Vote EM 

9. Adoption du rapport 

Compétence mixte – Vote EM 

 

 
 


